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Toutes les régions alpinesne font paspartie des «régionsdemontagne»
défavoriséesdéfinies par la Loi fédérale sur les investissementsdans les
régionsdemontagne. La liste exhaustive figuredans laCCNT.

dans les régionsdemontagne («ré-
gions LIM») peut légalement être
inférieur de 10%. Il peut ainsi être
fixé à 3 045 francs. Ce système se-
ra abandonné dès 2012. Tous les
collaborateurs sans formation re-
cevront, sur toute la Suisse, lemê-
me salaire: Fr. 3400.– A une ex-
ception: le patron peut payer un
salaire inférieur de 10%durant les
6 premiers mois de la prise d’em-
ploi d’uncollaborateur – soit 3060
francs. Le collaborateur reste tou-
tefois libredenégocier et d’obtenir
ainsi un salaire supérieur.

Pourtant, en contrepartie de ces
possibles réductions, les emplo-
yé(e)s sans formation recevrontun

13e salaire complet dès le 1er jour
de travail. Représentant des em-
ployé(e)s durant les négociations,
StefanUnternährer (Hotel&Gastro
Union) est satisfait: «Dès 2012, les
employés sans formation auront
donc plus d’argent de poche!
Certes, des réductions salariales
seront aménagées, mais unique-
ment là où le coût de la vie est plus
bas. Cela nous permet de tenir
compte du fait que le niveau des
salaires n’est pas identique dans
toute la Suisse.»

mario.gsell@gastronews.ch
Traduction: BlaiseGuignard

Collaboration: CathyGehri (Hotel &
Gastro Union)

Les collaborateurs sans formation
bénéficient aujourd’hui d’un salai-
re minimum de 3 383 francs. Pas
tous en fait: le salaire d’une per-
sonne non qualifiée travaillant
dans le service peut être inférieur
de 5% pendant une période d’in-
troductionde6mois aumaximum.

«Leniveaudessalaires
n’est pas identique
dans toute laSuisse»

Et celui desemployé(e)s travaillant
dans les régions définies par la
Confédération comme économi-
quement faibles selon la Loi sur
l’aideenmatièred’investissements
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Chapitre 6: Unmêmesalaire
minimumpartoutenSuisse
CCNTdisposedesalairesminimumsvalablespour touslescollaborateursdelabranche.Mais tousnesont
paséquivalents:danslesrégionsdemontagnedéfiniescommetellesparlaConfédération, lessalairesdes
collaborateursnonqualifiéspeuventêtre inférieursde5à10%suivant lescas.Celachangeraen2012.
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AVEC LEISI DANS LES PLUS BEAUX STADES DE SUISSE :

HALLENSTADION ZÜRICH – STADE DE SUISSE – AFG ARENA
POSTFINANCE ARENA – ST. JAKOBSPARK

PRIX PRINCIPALE :
1 LOGE DANS LE HALLENSTADION (12 PERS.)

pour unévénement selon votre choix en accord avec Nestlé.

PARMOIS : 3x2BILLETS V.I.P.
pour unévénement selon votre choixen accord avec Nestlé. Le talon de participation

est joint à l’emballage ou
gratuitement disponible auprès

de Nestlé Suisse S.A
case postale 2222, 1800 Vevey.

Pas d’obligation d’achat.
La date limite : 31.01.2010

pour un selonévénement choixvotre

KADI SA, CH-4901 Langenthal, Tél. 062 916 05 00
Fax 062 916 06 80, info@kadi.ch, www.kadi.ch

Profitez maintenant!

Boîte croustillante KADI
avec 10 kg de frites
gratuites en plus

PROMO GASTRO

Vous achetez
6 cartons

de spécialités

végétarienn
es

Donnez du croquant aux envies de vos clients. Avec
la boîte végétarienne croustillante de KADI. Celle-ci
contient 2 cartons de Samosa aux légumes, 2 cartons
de Crispino Bruschetta, 1 carton de Crispino Poivre,
1 carton de Rösti Snack aux épinards et 1 carton
gratuit de frites, coupe fine, de 10kg.

En vente maintenant chez les dépositaires KADI sélec-
tionnés, auprès du collaborateur du service extérieur
KADI ou sous www.kadi.ch

PROMO GASTRO

10 kg de frites,

coupe fine,

gratuites
en plus

CCNT 2010

«Lasérie verte»en
neuf épisodes
Nouvelle Convention collective
nationale de travail: «eXpresso»
fait le point des nouveautés en 9
chapitres (sur 9 semaines).
1. Vacances (n° 34/09,
2. Temps de travail(n° 35/09)
3. Définition d’un établisse-
ment saisonnier et consé-
quences pour les employés
(n° 36/09)

4. Salairesminimums (n° 37/09)
5. 13 e salaire (n° 38/09)
6. Réductions salariales
7. Réglementation des heures

supplémentaires
8. Formation et formation

continue payées

9. Congé paternité et tribunal
arbitral

Les articles peuvent être consultés sur la pa-
ge www.expresso.ch. La nouvelle CCNT se-
raenvoyéeauxmembresHotel&GastroUni-
on au plus tard avant la fin de l’année.

Pour voir les films interactifs les plus récents sur laCCNT, rendez-vous sur
www.expresso.ch, rubriqueCCNT!
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